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Comme chaque année, la réalisation du bilan financier est l’occasion de scruter 
les chiffres afin d’évaluer la santé financière de notre association, mais elle est 

également une invitation à lire, au-delà des chiffres, la diversité de nos projets et 
de nos activités, les liens durables noués avec certains de nos financeurs, ainsi que 

les faits marquants de l’année. Dans un contexte national de plus en plus difficile pour le 
secteur associatif*, la clôture de compte à l’équilibre, et même légèrement excédentaire, 

si elle ne doit pas être interprété avec un optimisme excessif, nous permet tout de même de 
nous projeter dans les années à venir avec un minimum de sérénité.

Au titre des faits marquants, notons une augmentation générale de nos produits et nos charges, 
qui reflète une activité générale en hausse pour 2024, notamment du fait de l’organisation des 2es 

Journées d’été des Savoirs Engagés et Reliés (JESER 2).

* https://www.rnma.fr/enquete-nationale-sante-financiere-des-associations/
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Produits
SubventionS privéeS et publiqueS

Les subventions privées restent cette année encore le pre-
mier produit de l’association, à hauteur de 167 k€, en baisse 
de près de 20 % cette année (184 k€ pour l’exercice 2023). 
La Fondation Charles Léopold Meyer pour le Progrès de 
l’Homme (FPH), soutien historique de Sciences Citoyennes, 
reste notre principal financeur avec 120 k€ de subvention au 
titre de son soutien structurel à nos activités, reconduit en 
2025 par la signature d’une convention tri-annuelle 
(2025-2027). À ce soutien structurel et pluriannuel 
s' é t a i t  ajoutée une subvention ponctuelle, en soutien à 
notre activité d’animation du Mouvement des Savoirs 
Engagés et Reliés (MSER), qui se termine en 2024. Il est 
important de rappeler que ce soutien de la FPH ne se 
limite pas à l’aspect financier mais inclue également des 
avantages non monétarisés, en premier lieu l’hébergement 
gracieux de l’association dans les locaux de la FPH ou 
encore l’accès à la Bergerie de Villarceaux pour différents 
événements.

Au titre des autres subventions privées, notons également 
la subvention de la fondation Un Monde Par Tous en 
soutien au projet associatif de l’association (15 k€) et une 
aide de la Fondation Charpak L’esprit des Sciences (10 k€) 
en sou-tien à nos activités en lien avec le projet Sciences-
Sociétés-Démocratie et en particulier des travaux sur la 
mobilisation de l’expertise par les décideurs locaux.

Notons que, comme c’est le cas depuis maintenant plusieurs 
années, les subventions publiques occupent une part très 
réduite dans nos produits. En 2024, elles représentent envi-
ron 50k€, liées à des soutiens sur le fonctionnement géné-
ral de l’association ((par la Ville de Paris) ou sur des travaux 

soutenus par des institutions (sur l’émergence des sciences 
non faites, par l’Anses, sur la collaboration avec l’Université 
de Nanterre, dans le cadre du label Sciences avec et pour la 
société, SAPS). L’association est également soutenue à partir 
de 2024 et pour 3 ans par le Ministère des sports, de la jeu-
nesse et de la vie associative, pour la mise en œuvre du projet 
OSER (Observatoire des savoirs engagés et reliés) mené par 
le MSER.  

Un élément important constaté dans le bilan 2024 est l’ab-
sence de financement pluriannuel via de grands projets de 
recherche européens, comme cela a pu être le cas par le pas-
sé avec le projet TeRRIFICA, arrivé à terme. Ce type de 
fi-nancement, très compétitifs et difficiles à obtenir, permet 
d’assurer une certaine visibilité sur plusieurs années, mais 
leur obtention nécessite un investissement considérable 
dans le montage des projets, avec des chances de succès 
très incer-taines. Il y a là pour notre collectif matière à 
réflexion straté-gique dans l’effort à y consacrer.

ContratS de preStation

Une des évolutions constatées depuis plusieurs années 
dans les finances de l’association, en lien avec la réduction 
structurelle des subventions publiques, a été le recours im-
portant aux activités de prestations. Ainsi les conventions 
de prestation ont remplacé les subventions publiques dans 
le soutien aux associations et ce chez de nombreux finan-
ceurs, y compris publics. Ainsi, en 2024, les produits de l’as-
sociation perçus sous forme de prestation ont atteint 78,5 
k€, contre 41 k€ en 2023. Notons que malgré cette hausse, 
les recettes de prestation ne représentent qu’une part mi-
neure de nos produits (24% en 2024 contre 15% en 2023). 
Notons enfin qu’une grande partie de ces prestations (en-
viron 80%) sont considérées comme non lucratives selon 
les critères comptables usuels. Ainsi, l’intervention du DLA 

(Dispositif local d’accompagnement) que nous avions sollici-
tée, a donné lieu à une étude de nos activités par un décou-
page de celles-ci et une analyse concurrentielle en 
fonction de la règle des quatre P (Produit, Public, Prix, 
Publicité). À partir de là, l’analyse conclusive concernant 
les prestations de service a permis de clarifier la question 
centrale portant sur la définition d’une activité lucrative et 
d’une activité non lucrative. Ce n’est qu’à partir de cette 
définition, qui peut être appréciée différemment par 
l’association et l’adminis-tration fiscale, que nous pouvons 
évaluer le risque d’être soumis aux impôts. 

Il s’avère donc que l’analyse fiscale des activités au titre des 
prévisions de l’année 2024 a permis d’établir que les activi-
tés « lucratives » au sens de la doctrine fiscale vont générer 
20 100 € sur un total de 323 027 € de recettes « acquises » 
en 2024, soit une part de 6,22% des recettes (selon la juris-
prudence, les activités lucratives doivent rester accessoires, 
c’est-à-dire en deça de 35% du total pour échapper aux im-
pôts commerciaux), sans jamais dépasser 78 596 €. Même 
si l’ensemble des prestations de services étaient considé-
rées à terme comme des activités « lucratives », le montant 
des recettes générées par les prestations de service (soit 
84775 € ; le seuil de 78596€ étant alors dépassé) ne 
représen-terait que 26.24% des recettes de l’association.  

La conclusion utile pour nous est que le risque que les acti-
vités de l’association Sciences Citoyennes soient soumis aux 
impôts est faible à ce jour. Pour conserver ce faible risque 
d’imposition des activités, il nous est conseillé de mettre 
en place des choix stratégiques sur la veille des éléments 
internes (comptabilité générale et analytique) et sur la veille 
des éléments externes (veille concurrentielle). 
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Cotisations

Les cotisations des membres ont toujours représenté une 
part assez modeste de notre budget global. Notre associa-
tion a, jusqu’ici, surtout orienté ses démarches de finance-
ment vers les institutions publiques et les fondations pri-
vées, plutôt que vers le grand public. Pourtant, cette source 
de financement, aussi modeste soit-elle, est précieuse à 
plus d’un titre : elle incarne aussi l’engagement et le sou-
tien de celles et ceux qui croient en notre projet. En 2024, 
les cotisations des adhérents sont restées quasi stables 
par rapport à l’exercice précédent, à 17k€. Cette stabilité 
malgré l’organisation d’un événement à forte visibilité pour 
Sciences Citoyennes, l’organisation des JESER 2, peut éven-
tuellement nous questionner sur notre capacité à profiter 
de notre visibilité pour renforcer notre base adhérente et 
son soutien.

Charges
Les dépenses de salaires et cotisations salariales restent en 
2024 le poste de charges principal de l’association, à hau-
teur de 251 k€. Ce poste est en légère hausse par rapport 
à l’année 2023 (+10%), ce qui s’explique notamment par le 
retour à temps plein de l’un des salariés, Glen Millot, com-
pensé en partie par le départ d’une salariée en temps partiel 
(Marie Laot). L’augmentation des charges de personnel est 
également liée à des régularisations sur les compteurs des 
congés payés.	

Les dépenses liées au fonctionnement (26 k€) ont elles aus-
si augmenté par rapport à l’année précédente (+39%). Cette 
hausse des dépenses de fonctionnement s’explique prin-
cipalement par une activité événementielle en hausse, et 
principalement via l’organisation des JESER 2, là où l’année 
2023 avait été plus réduite en événement.
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L’exercice 2024 se clôt sur un résultat d’exploitation positif de 10 364 €. Cet excédent 
vient renforcer nos fonds propres pour atteindre 114 k€ au 31 décembre 2024. Cet 

excédent de trésorerie nous rapproche du seuil généralement reconnu comme indicateur 
d’une gestion saine et sécurisée : des fonds propres équivalents à six mois de fonctionnement, 

soit environ 135 k€ pour notre association.
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Documents comptables
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38 rue Saint Sabin
75011 Paris - France

tél. +33 (0)1 4314 7365
https://sciencescitoyennes.org

contact@sciencescitoyennes.org
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